
Bulletin officiel n° 2088 du 31/10/1952 (31 octobre 1952) 

Dahir du 3 moharrem 1372 (24 septembre 1952) portant exonération de droits et taxes à 

l'importation de certains aéronefs destinés à assurer des services aériens. 

 

 

 

LOUANGE A DIEU SEUL !  

 

(Grand sceau de Sidi Mohamed)  

 

Que l'on sache par les présentes - puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !  

 

Que Notre Majesté Chérifienne,  

 

Vu le dahir du 29 décembre 1948 (27 safar 1368) portant institution d'une taxe sur les 

transactions, modifié et complète par le dahir du 29 juin 1949 (2 ramadan 1368).  

 

 

A Décidé ce qui suit :  

 

 

Article Premier : Sont exonérés du paiement du droit de douane, de la taxe spéciale de 2,50 % 

ad valorem instituée par l'article 66 de l'acte d'AIgésiras, ainsi que de la taxe sur le 

transactions, les aéronefs destinés à être utilisés pour effectuer des services publics de 

passagers, de courrier ou de marchandises, par des entreprises de transports aériens dont 

l'ensemble des services désignés à destination ou en provenance des territoires situés hors du 

Maroc, représentent au moins 80 % de l'ensemble des services désignés exploités par elles.  

 

 

Article 2 : Pour bénéficier des dispositions prévues à l'article premier ci-dessus, les entreprises 

de transports aériens intéressées doivent en faire la demande lors de l'importation des aéronefs 

et prendre l'engagement d'acquitter les droits et taxes exigibles au cas où ces aéronefs 

viendraient à être cédés ou cesseraient d'être utilisés à la destination privilégiée définie audit 

article premier.  

 

Article 3 : Toute infraction ou tentative d'infraction aux dispositions du présent dahir et 

notamment toute manoeuvre tendant à bénéficier indûment de la mesure d'exonération des 

droits, sera considérée comme une importation ou une tentative d'importation en contrebande 

et sanctionnée des pénalités légales prévues en l'objet.  

 

Fait à Rabat, le 3 moharrem 1372 (24 septembre 1952). 

 

Vu pour promulgation et mise à exécution :  

Rabat, le 22 octobre 1952. Le Commissaire résident général, Guillaume. 

____________ 
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